
,"C/EL OUVERT": ÉLÉMENTS DE BASE 

I. 	Introduction 

1. Le 12 mai 1989, le président Bush proposait 
l'instauration d'un régime dit "ciel ouvert", par lequel 
les participants accepteraient d'ouvrir mutuellement leur 
espace aérien pour permettre le survol de leur territoire 
afin de renforcer ainsi la confiance et la transparence en 
ce qui concerne leurs activités militaires. 

Cette proposition reprenait en l'élargissant un 
concept avancé dans les années 50, mais qui n'avait pu 
trouver d'application pratique parce que le climat des 
relations internationales de l'époque n'y était pas 
favorable. 

Aujourd'hui, cette nouvelle initiative s'inscrit 
dans un contexte très différent: en effet, la 
transparence devient un thème central des relations 
Est-Ouest et ces dernières années ont été marquées par des 
avancées importantes dans le domaine des mesures de 
confiance et celui de la ma1trise des armements. 

2. Les dispositions prévues en matière de 
notification et d'observation d'activités militaires par 
l'Acte final d'Helsinki ont été améliorées et rendues 
obligatoires par l'Accord de Stockholm, conclu dans le 
cadre de la COE en 1986. 

S'agissant de la ma1trise des armements, en 1987, 
le Traité sur les forces nucléaires intermédiaires a 
constitué, mis à part son objet propre, un précédent très 
important par l'ampleur de son dispositif de vérification. 

Tout laisse penser aujourd'hui que d'autres 
progrès encore plus spectaculaires devraient être réalisés 
dans des délais rapprochés. A Vienne en particulier, a 
été engagée une double démarche : il s'agit d'une part, 
d'approfondir encore les mesures de confiance et de 
transparence entre les 35 pays de la CSCE et, d'autre 
part, de parvenir à un accord sans précédent sur 
l'élimination de grandes quantités d'armements 
conventionnels entre les pays de l'Alliance atlantique et 
ceux de l'Organisation du Traité de Varsovie. 
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